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pas d'etat des lieux de sortie

Par finine, le 06/09/2010 à 20:33

Bonjour, aidez moi je suis desesperee!!!voila, mon bail etait geré par un huissier et le jour de
l'etat des lieux de sortie,l'huissier apres avoir visiter et commenter l'etat de mon appartement
m'a dit qu'il ne me ferait aucun papier d'etat des lieux de sortie que seul sa parole fesait
foi!!Du coup je suis repartie sans papier et sans savoir si je reverrai un jour ma caution.Est ce
legal??Que faire??
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